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CHYPRE

Après avoir successivement subi les dominations ottomane et 
britannique, Chypre est devenue indépendante en 1960 et s'est 
dotée d'une constitution complexe, basée sur un statut égal pour 
les communautés grecque et turque de 1'île, la Grèce, la Turquie 
et le Royaume-Uni se portant garants de son respect, 
population compte 18 p. 100 de Chypriotes turcs et 80 p. 100 de Chypriotes grecs.

La
i

En 1964, des affrontements entre les deux communautés ont 
entraîné 1'intervention internationale : la Force des Nations 
Unies pour le maintien de la paix à Chypre (UNFICYP) voyait le jour.
À la suite d'un coup d'État de la droite chypriote grecque en 
1974 et de 1'intervention subséquente de la Turquie, Chypre est 
divisée en deux. La plupart des Chypriotes turcs vont 
s'installer dans la région septentrionale de 1'île tandis que la 
majorité des Chypriotes grecs s'installent dans le sud.
L'UNFICYP fait respecter le cessez-le-feu et patrouille une zone 
tampon qui coupe 1'île en deux. Le mandat de la Force doit être 
renouvelé le 15 décembre 1992.
Le contingent canadien de la Force de maintien de la paix, qui 
est stationné dans l'île depuis 1964, compte actuellement 
575 soldats. Depuis 1972, le bataillon d'infanterie canadien est 
chargé des opérations dans le secteur de Nicosie, de première 
importance.
Depuis la création de 1'UNFICYP, le Secrétaire général des 
Nations Unies est intervenu pour amener les deux communautés à se 
rencontrer dans une série de négociations, mais il y a cependant 
eu peu de progrès en vue d'un règlement. Le Canada estime que la 
mission de bons offices lancée par le Secrétaire général des 
Nations Unies en 1988 reste le moyen le plus approprié d'en 
arriver à une solution. Le Canada continue d'encourager 
activement les deux parties adverses à consacrer davantage 
d'efforts et à faire preuve de plus d'imagination et d'une plus 
grande volonté politique en vue de trouver une solution 
permanente au conflit. C'est ce que nous avons clairement fait 
comprendre au président chypriote M. Vassiliou, dirigeant de la 
communauté chypriote grecque ainsi qu'au dirigeant chypriote 
turc, M. Rauf Denktash, lors de leurs visites respectives, à 
Ottawa, en avril 1990 et en avril 1991.
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